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ETAIENTS PRESENTS:

· Mr TRIA     LAID                              chargé de la coc

· Mr SELMI            BRAHIM                secrétaire de séance
· Mr  BACHIR    AMAR                         Membre
· Mr SAADI            HACENE             Membre
L’an deux mille dix neuf et le 26 du mois de DECEMBBRE s’est réunie la commission de l’organisation des compétitions a l’effet de traiter les affaires litigieuses, la programmation ainsi que l’homologation  des rencontres du championnat RI, RII et jeunes. 
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ETUDEDES AFFAIRES LITIGIEUSES





HOMOLOGATION DES RENCONTRES (CHAMPIONNAT)





06EME ET 07EME JOURNEE (RI ET RII GA ET GB)


03EME ET 04 EME JOURNEE JEUNES ( U14.U15.U17 .ET U19)


HOMOLOGATIONDES RENCONTRES (COUPE D’ALGERIE)


1ER AU 04 EME TOUR (SENIORS)


1ER TOUR (CATEGORIES JEUNES) 


PROGRAMMATION DE LA 07 EME A LA 08EME JOURNEE DU CHAMPIONNAT REGIONAL SENIORS RI ET RII GA ET GB


PROGRAMMATION DE LA 05 EME A LA 06EME JOURNEE DU CHAMPIONNAT REGIONAL JEUNES U14.U15.U17 ET U19


DIVERS






































Affaire n° 72/


RENCONTRE :  IRBEH # ESG  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de EL HADJAR





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





 Attendu que  le club IRBEH n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  du IRBEH sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019


























Affaire n° 71/


RENCONTRE : WMT # OSMT  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de TEBESSA.





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





 -  Attendu que  le club du OSMT n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de Licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du OSMTsur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du WMT qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du  OSMT


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019























Affaire n° 76/


RENCONTRE : ORBBA # CRBD  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 au stade de BOUMAHRA .





Vu les pièces versées au dossier





-Attendu que  le club du CRBD n’a pas cru régulariser sa situation administrative en matière de dépôt de demande de licences.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRBD sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du ORBBA qui marque 03 buts et 03points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du CRBD


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019





























Affaire n° 75/


RENCONTRE : CRBHB # NASREF  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 au stade de HOUARI BOUMEDIENE.





Vu les pièces versées au dossier





 -  Attendu que  le club NASREF n’a pas cru régulariser sa situation administrative.








Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe  du NASREF sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019























Affaire n° 77/


RENCONTRE : JSBC # IRBB  U19 du 08/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 08/11/2019 à 12h00 au stade de CHORFA.


Vu les pièces versées au dossier


       -   Vu la feuille de match 


       -   Vu le rapport de l’arbitre qui signale        


       L’absence du médecin sur les lieux de la         rencontre malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 14 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du JSBC sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBB qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du JSBC


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019




































































Affaire n° 78/


RENCONTRE :NRBT # ORBGB U17 du 09/11/2019        





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 au stade de TAMLOUKA.


Vu les pièces versées au dossier


       -   Vu la feuille de match 


       -   Vu le rapport de l’arbitre qui signale        


       L’absence du club ORBGB sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du ORBGB sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du NRBT qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ORBGB


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019























Affaire n° 79/


RENCONTRE : NRAC # IRBEH  U15 du 09/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 0 09H30 au stade de CHIHANI


Vu les pièces versées au dossier


    -   Vu la feuille de match 


     - Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’effectif réduit du club NRAC       





Par ces motifs et en application de l’article 49 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRAC sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du IRBEH qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 5.000 DA à l’équipe du NRAC


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019



































Affaire n° 80/


RENCONTRE : OSO # NRBEO  U15 du 09/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 à 10h00 au stade de OUENZA.


Vu les pièces versées au dossier


       -   Vu la feuille de match 


       -   Vu le rapport de l’arbitre qui signale        


       L’absence du club NRBEO sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du OSO qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEO


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019



































Affaire n° 82/





RENCONTRE : SOCA # NRBEK U15 du 09/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 au stade de TAMRABET ANNABA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre.


Attendu que le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative 


Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité à l’équipe NRBEK sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du SOCA qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019














Affaire n° 81/


RENCONTRE : OSO # NRBEO  U17 du 09/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 au stade de OUENZA.


Vu les pièces versées au dossier


       -   Vu la feuille de match 


       -   Vu le rapport de l’arbitre qui signale        


       L’absence du club NRBEO sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du OSO qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEO


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019





























Affaire n° 84/





RENCONTRE : CRBHB# OSMT U14 du 23/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





- Attendu que la rencontre a été programmée le 23/11/2019 à 11h00 au stade HOUARI BOUMEDIENE.


-Vu les pièces versées au dossier


        -Vu la feuille de match


    -Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club OSMT sur les lieux de la rencontre malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


- La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe du OSMT U14  sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du CRBHB qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du OSMT


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019


























Affaire n° 83/





RENCONTRE : SOCA # NRBEK  U17


Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 09/11/2019 au stade de TAMRABET ANNABA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre.


Attendu que le club du NRBEK n’a pas cru régulariser sa situation administrative 


Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité à l’équipe NRBEK sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du SOCA qui marque 03 buts et 03 points


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019









































Affaire n° 85/





RENCONTRE : ORBGB # SOCA U19 du 22/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 07/12/2019 au stade de (GUELAAT BOUSBAA)


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Attendu que la rencontre n’a pas eu lieu suite à l’absence de l’ambulance malgré l’attente règlementaire.





Par ces motifs et en application de l’article 14 des RGX de la FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du ORBGB sur le score de 03 à 00


Attribution du gain du match à l’équipe du SOCA qui marque 03 buts et 03 points.


Amende de 30.000 DA à l’équipe du ORBGB.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019
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Affaire n° 86/





RENCONTRE : NRBEO  # MBC  U19 du 22/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/12/2019 au stade de EL OGLA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club NRBEO sur le terrain malgré l’attente règlementaire. 





Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00 


Attribution du gain du match à l’équipe du MBC 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEO


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019





















































Affaire n° 88/





RENCONTRE : NRBEO  # MBC U17 du 22/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/11/2019 au stade de EL OGLA


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club NRBEO sur le terrain malgré l’attente règlementaire. 








Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEO


Attribution du gain du match à l’équipe du MBC.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019
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Affaire n° 87/





RENCONTRE : NNBC  # MMSA  (U19) du 22/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/11/2019 au stade de CHREA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club MMSA sur le terrain malgré l’attente règlementaire. 





Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du MMSA sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du MMSA


Attribution du gain du match à l’équipe du NNBC.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019
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Affaire n° 90/





RENCONTRE : USB # JSTACHA  U15  2EME TOUR COUPE D’ALGERIE du 29/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/11/2019 à 09h00 au stade de TAMRABET ANNABA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre pour non-paiement des droits du stade.


Attendu que l’arbitre a usé de tous les moyens en ses possessions pour le déroulement de cette rencontre mais les 02 équipes ont refusé de payer ces droits.


Par ces motifs et conformément à l’article 24 du règlement de la coupe d’Algérie :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité pour les 02 équipes. 


Disqualification des deux équipes.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019

















Affaire n° 89/





RENCONTRE : NRBEO # MBC  U15 du 22/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/11/2019 au stade de EL OGLA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale l’absence du club NRBEO sur le terrain malgré l’attente règlementaire. 





Par ces motifs :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du NRBEO sur le score de 03 à 00 


Amende de 30.000 DA à l’équipe du NRBEO


Attribution du gain du match à l’équipe du MBC.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019
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Affaire n° 91/





RENCONTRE : USB # JSTACHA  U17  2EME TOUR COUPE D’ALGERIE du 29/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.





Attendu que la rencontre a été programmée le 22/11/2019 au stade de TAMRABET ANNABA.


Vu la feuille de match.


Vu les pièces versées au dossier


Vu le rapport de l’arbitre qui signale le non déroulement de la rencontre pour non-paiement des droits du stade.


Attendu que l’arbitre a usé de tous les moyens en ses possessions pour le déroulement de cette rencontre mais les 02 équipes ont refusé de payer ces droits.


Par ces motifs et conformément à l’article 24 du règlement de la coupe d’Algérie :


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité pour les 02 équipes. 


Disqualification des deux équipes.


Cette décision prend effet A/C du 30/12/2019


























Affaire n° 73/


RENCONTRE :  IRBEH # ESG  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 à 10h00 au stade de EL HADJAR





Vu les pièces versées au dossier





Vu la feuille de match





 Attendu que  le club ESG n’a pas cru régulariser sa situation administrative.





Par ces motifs et en application de l’article 55 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :





Match perdu par pénalité  à l’équipe  de ESG sur le score de 03 à 00 


Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019


























Affaire n° 74/


RENCONTRE : CRBHB # NASREF  U14 du 01/11/2019





 Non déroulement de la rencontre.











Attendu que la rencontre a été programmée le 01/11/2019 au stade de HOUARI BOUMEDIENE.





Vu les pièces versées au dossier





 -  Attendu que  le club du CRBHB n’a pas cru régulariser sa situation administrative  en matière de dépôt de demande de Licences








Par ces motifs et en application de l’article 52 des RGX FAF:


    La Commission de l’Organisation des Compétitions décide :


Match perdu par pénalité  à l’équipe du CRBHB sur le score de 03 à 00


Amende de 30.000 DA à l’équipe du  CRBHB





Cette décision prend effet A/C du..30/12/2019
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